
1462 Yvonand, le 12 septembre 2022

Municipalité d'Yvonand
Tél. 024/423 32 40
E-mail : gre£Fe(2iwonand.ch

Au conseil coniinunal

1462 Yvonand

Préavis munici al No 2022 09

Concerne : Règlement sur le stationnement privilégié des résidents et autres ayants
droit sur la voie publique et tarifs

Monsieur le président,
Mesdames et Messieurs les conseillers,

l. Préambule

Dans le cadre du préavis 2020/18, le Conseil communal a validé le crédit pour les
infrasfaructures de stationnement et les mesures du stationnement réglementé ont été mises
en vigueur en avril 2021, autant dans la zone lacustre que dans îa zone du Centre.

Du fait que la grande majorité des places de stationnement publiques est devenue
réglementée, un principe d'autorisation de stationnement, sous forme de macaron ou de
version numérique, doit être prévu pour les habitants ne possédant pas de places de
stationnement sur leur propre bien-fonds et n'ayant pas la possibiUté d'en créer. Cette
situation avait déjà été précisée dans le cadre du préavis 2020, 18.

Il est à préciser que les autorisations de stationnement n donnent pas droit à une place
définie mais permet une occupation de places publiques dans le secteur concerné, sans
garantie de disponibilité.

Il est à relever que les emplacements privés communaux de stationnement mis à ban,
coname par exemple les parkings de Treysala, le parking des Saules ou le parking de Brit, ne
sont pas souinis au Règlenient sur le stationneraent privilégié.

Certains habitants dans diverses zones de stationnement de notre Commune bénéficient
déjà d'autori tiens de stationnement sur les places de parc publiques, sans pour autant
qu'une place définie soit attribuée, du fait que les biens-fonds ne possédaient pas, ou pas
assez, de places de stationnement lors de l'aménagement de la parceUe. Ce type de situation
est régi par l'article 89 du Règlement communal sur le plan général d'affectation (RCPGA)
qui mentionne le paiement d'une contribution compensatoire d'un montant de
CHF 5'OOO. QO par place de stationnement manquante et impossible à créer sur le bien-fonds
concerné. Cette réglementation est en vigueur et pourrait être revue dans le cadre du
nouveau Plan d'afFectation communal (PACom) actuellement à l'étude.

Depuis la mise en vigueur du stationnement payant en avril 2021, il s'est avéré que certains
biens-fonds sont encore en déficit de place de parc, principalement dû à l'augmentation du
nombre de véhicule en circulation, et que les propriétaires ou locataires sont dans
l'impossibilité d'en créer. Dès lors, des autorisations de stationnement sous forme de
macarons annuels ont été délivrés.

Pour l'année 2022, 51 autorisations ont été délivrées pour les habitants et 56 pour les
coininerçants et entreprises, en tenant com te des besoins pour les collaborateurs. En
l abse ce de règlement, ces autorisadons nt été délivrées gràtuiteinent.



2. Objet du préavis et procédure

Les .-directive cantonales imposent un règlement pour la gestion du stationnement
privilégié. Ce règlement doit mentionner les conditions d'obtention de ces autorisations, les
emplacements pour chaque autorisation et les tarifs appliqués.

Dans sa séance du 21 janvier 2021, la Commission stationnement et mobiïité a traité le
projet soumis par la Municipalité et a émis un préavis favorable.

A l'instar de tout règlement communal, le projet de Règlement doit donc être validé par la
ConseU communal, par le Service des coinmunes et du logement (SCL) et par le Conseil
dTEtat.

Le projet de Règlement a dès lors été soumis au préalable au SCL qm a demandé certaines
adaptations. Le Règlement proposé a été adapté en tenant compte des remarques émises
le SCL.

Une fois le préavis accepté par le Conseil Communal et approuvé par l'Autorité cantonale, le
SCL se chargera de la pubUcatio dans la feuffle des avi officiels.

3. Tarifs

Pour définù- le tarif des autorisations de stationnement, la Municipalité a tenu compte des
éléments suivants :

a. du tarif mensuel pour la location des places de stationnement communales (mises à
ban):
parkings de Treysala CHF 45. 00
parking de Brit (dès janvier 2023) CHF 40. 00

b. du tarif mensuel pour le stationnement payant 24h/24h via les horodateurs .
zone Centre, parking de la Gare CHF 8.00/jour x 30 jours CHF 240.00
zone Centre, parking du Pré de 1'Hôtel de Vffle CHF 7.50/jour x 26 jours CHF 195.00
(tenant compte de ITieure gratuite)

zone lacustres, parkings des Pins et de Gonçerut CHF 5.00/jour x 30 jours CHF 150.00
P+R sur la place de la Gare (gestion par CFF) CHF 8.00/jour x 30 jours CHF 240.00

e. du tarif de location généralement appliqué pour les places de stationn ent privées.

d. du tarif des autorisations de stationnement appliqué par les commiuies avoisinantes.

En tenant conapte de ces éléments, ïa. M 'cipalité propose d'appliquer un tarif de
CHF 40. 00 mensuel, respectivement CHF 240. 00 semestrieUement et CHF 480. 00
annueUenient.

Ce tarif est vakible pour les habitants inscrits au Contrôle des habitants de la Commune et
pour les entreprises et coimnerçants inscrits au Registre communal ainsi que leurs
collaborateurs. Pour tous les autres bénéficiaires, le tarif est doublé.

Tarifs (par zone)

A. Résidents et entreprises locales
(selon art. 3 a., b, cd. &edu règlement)

B. Pendulaires et entreprises extérieures
(selon art. 3 f, g&h du règlement)

journalier niensuel

40.-

semestriel annuel

240. - 480.-

80.- 480.- 960.-



Selon la réglementation en vigueur, les tarifs ont été soumis en janvier 2022 au
Département fédéral de l'économie, de la formation et de la recherche PEFR) - Survemance
des prix (SPR) - qui a émis la recommandation suivante :

"Les taxes des cartes de stationnement annuelles pour les résidents et entreprises locales
dai^ent,, être flxéesa f.°°.^rancs au mcudmum.  ntô attirons votre attention sur îe/ait gué,
seîon l'art. 14 LSPr, l'autorité compétente doit prendre sa décision en connaissance de ta
présente recommandation et que, si elle s'en écarte, elle doit en donner les motifs. Cela
précisé, vous voudrez bien nous faire parvenir la décision que vous aurez prise".

La MunicipaUté, en tenant compte du préavis de la Commission stationnement et mobiïité et
des éléments qui précèdent, a décidé de maintenir le tarif de CHF 480. 00/année. Ces-tarifs
peuvent être adaptés en tout temps par la municipalité.

Le règlement proposé ainsi que les tarifs sont prévus entrer en vigueur au 1CT janvier 2023.

Le conseil coniniunal d'Yvonand

En conclusion de ce qui précède, ki municipaUté prie le conseU communal, après avoir
entendu le rapport de la comnussion adTioc et de la commission des finances de bien
vouloir prendre les décisions suivantes .

Décide :

l. De valider le Règlement sur le stationnement priviïégié des résidents et autres ayants
droit siu- la voie publique ;

2. De vaUder l'annexe sur les mesures et les tarifs sur le tationnement privilégié des
résidents et autres ayants droit sur la voie pubUque.

Nous vous présentons. Monsieur le président. Mesdames et Messieurs les consemers
comraunaux, nos salutations distinguées.

CIPALFTE

La Secrétaire :
Î. O.

hilippe oser Carolane Sutterlet

Annexes : - Règlement sur le stationnement privilégié des résidents et autres ayants
droit sur la voie publique

- Annexe sur les mesures et les tarifs sur le stationnement privil' 'e des
résidents et autres ayants droit sur ki voie publique

Munici al délé e M. Guy-Daniel Beney


